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Rouen, le 21 janvier 2021

FERMETURE POUR UNE SEMAINE DE L’ÉCOLE HOUDEMARE À ROUEN

COVID-19

À la suite de la découverte de plusieurs cas confirmés de personnels et d’élèves atteints du
COVID-19 à l’école Houdemare de Rouen,  le préfet de la région Normandie,  préfet de la
Seine-Maritime, a décidé, par arrêté du 21 janvier 2021,  de fermer l’école à compter de ce
jour.

Ce jeudi 21 janvier 2021, la préfecture de la Seine-Maritime a été informée que des élèves et
enseignants  de  l’école  Houdemare  de  Rouen  avaient  été  testés  positifs  au  COVID-19.
L'Agence régionale de santé de Normandie, en lien avec l’Éducation nationale, a procédé à
une évaluation de la situation.

Après  analyse  de  la  situation  et  sur  préconisation  de  l’ARS,  l’école  sera  fermée  jusqu’au
mercredi 27 janvier inclus.
Les modalités de continuité pédagogique seront communiquées aux élèves et à leur famille
par la direction de l’école.
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